
MODALITES DE RECRUTEMENT 

L’INTERNAT DU LYCEE 

Situé Rue Mazagran, à 50 m de la sortie du lycée, place 

du lycée, il a ouvert ses portes à la Rentrée 2018. 

Il contient 180 lits (90 places pour les garçons, 90 pour 

les filles de première et de seconde année). 

Chaque chambre possède 2 lits, 2 espaces de travail et 

une salle de bain/WC. L'internat est situé à proximité 

d'un restaurant universitaire où est pris le repas du soir. 

Les petits déjeuners et déjeuners sont pris au lycée. 

Réservé exclusivement aux CPGE, notre Internat garantit 

à chaque étudiant un cadre propice au travail. 

La demande d'internat se fait via Parcoursup au moment 

de formuler ses vœux. 

Les critères retenus prioritairement pour l'attribution 

des places sont: 

 L’éloignement kilométrique du domicile 

 L’âge du préparationnaire 

 La détention d’une bourse 

AUTRES SOLUTIONS 

Sur le site des CPGE du lycée Thiers : 

https://www.atrium-sud.fr/web/lgt-thiers-132321/autres-

solutions 

INFORMATIONS PRATIQUES 

C.D.I. avec ordinateurs 

Bibliothèque 

Salles de Travail 

Salles informatiques 

Cafétéria réservée 

Ouverture jusqu’à 20h 

Pour tous renseignements complémentaires : 

Lycée THIERS 

5 Place du lycée 

13232 MARSEILLE – Cedex 1 

Tél : 04 91 18 92 18 

Mail : ce.0130040y@ac-aix-marseille.fr 

HEBERGEMENT    

Les équivalences 

Des conventions ont été signées par le Lycée Thiers 

avec les universités. Elles permettent d’obtenir sur 

avis du conseil de classe des équivalences dans les 

matières enseignées. 

L’inscription à l’université est obligatoire. 



UNE LOGIQUE DE PARTENARIAT 

Une contribution au débat sur l'inégalité des chances. 

À l’origine de ce projet (2001-2002), se trouve la volonté 

du lycée Thiers de prendre en compte l'inégalité des 

chances et de proposer aux élèves une mise à niveau 

culturelle et méthodologique. 

 

L’IEP d'Aix-en-Provence a immédiatement adhéré à cette 

démarche. En effet, les élèves issus des quartiers 

socialement défavorisés et scolarisés en ZEP ne 

représentent qu'une infime partie des candidats reçus au 

concours d'entrée en première année. 

 

En réponse à des préoccupations similaires, l'IEP de Paris 

a mis en place une procédure de recrutement spécifique 

réservée aux élèves de ZEP. 

 

Contrairement à l'initiative parisienne, le lycée Thiers et 

l'Institut d'Études Politiques d'Aix-en-Provence 

entendaient conserver le principe de l'égalité républicaine 

face à un concours commun, passé par tous les candidats, 

quelle que soit leur origine. Mais il fallait dans le même 

temps tenir compte de l'inégalité des chances affectant les 

élèves issus des ZEP. 

 

La réponse a été la création d'une classe préparatoire 

spécifique (d'où le nom de Spé IEP) réservée, en partie,  

aux élèves de ZEP. 

 

A la rentrée 2011, la classe a élargi son ouverture aux 

bacheliers boursiers de l’enseignement supérieur. 

 

Une classe qui prépare à des études supérieures 

réussies. 

 L’objectif principal est l'intégration d’un IEP. 

 Secondairement, préparation au concours Kedge 

Business School. 

Les acteurs institutionnels 

Ils sont à l’origine au nombre de 5 : l'IEP d'Aix-en-

Provence, le lycée Thiers et les trois lycées cibles relevant 

auparavant de la Zone d’Education Prioritaire dans 

l'Académie d'Aix-Marseille (les lycées Saint-Exupéry, 

Victor Hugo et Diderot). 

Un 6ème acteur s'est ajouté depuis 2005 : l'école de 

commerce KEDGE. 

 

Un projet qui suscite l'intérêt 

Depuis 2006, le dispositif est soutenu financièrement par 

l’État dans le cadre de la politique de la Ville, ce qui a 

permis l’achat d’équipements informatiques, 

audiovisuels, la constitution d’une bibliothèque, le 

financement d’activités pédagogiques (voyages, sorties) 

et l’octroi d’aides aux élèves (frais d’examens etc.) 

Des voyages sont organisés tous les ans (Londres; Paris; 

Bruxelles) et visent un double objectif : linguistique et 

de culture générale. 

LES GRANDES ORIENTATIONS 

La Spé. IEP 

Origine et mise en place du dispositif 

Dans cette perspective, des équivalences ont été 

négociées et obtenues auprès des Universités de 

l'Académie d'Aix-Marseille dans les matières enseignées. 

Cela permet aux étudiants de poursuivre leurs études en 

deuxième année universitaire. 

Depuis 2008-2009, une convention avec la faculté de 

droit et de sciences politique permet également un accès 

en deuxième année, avec rattrapage en droit civil et droit 

constitutionnel. 

La Spé IEP permet également l’accès aux CPGE de 1ère 

année HK AL ou ECG pour les élèves qui intéressés dont 

le niveau est jugé suffisant. 

La classe préparatoire Spé IEP s'inscrit donc dans le cadre 

du débat national sur l'égalité des chances, elle illustre les 

objectifs proclamés par la "charte sur l'égalité des 

chances" signée par le Ministère de l'Éducation Nationale 

et les Grandes Écoles. 

 

LES ENSEIGNEMENTS 

Scolarité et organisation des 

études 

Les matières enseignées 

Ce sont celles du concours, soit celles qui seront 

enseignées par la suite à l'Institut d'Études Politiques et 

qui permettent d'obtenir des équivalences 

universitaires : lettres, philosophie, histoire, anglais, 

sciences économiques et sociales, culture générale, 

mathématiques. Des interrogations orales individuelles 

(khôlles) sont organisées en anglais, philosophie, SES 

et histoire. 

 

Culture générale et interdisciplinarité 

Le but assigné à cette préparation est de compenser les 

lacunes spécifiques pénalisantes aux concours, pour 

leur permettre de suivre un parcours universitaire 

exigeant. 

 

Préparation intensive aux concours 

Quatre concours blancs dans l’année et des DS (devoirs 

sur table) hebdomadaires sont organisés pendant la 

préparation afin de permettre aux élèves d’apprendre à 

travailler en temps limité. Un concours blanc est 

également proposé avant le concours SÉSAME. 

AUTOUR DE LA SCOLARITE : UNE 

OUVERTURE SUR LE MONDE 

    


